
 

 

               

 

    

  
 

 

 
 

 

 
 

  
  

 

 
  

 
 

 

  

 
 

 

 
 

 
  

 

 
 

 
 

  
  
 

 
  

 

 
  

 
                      

 
                     

 
  

 
 

 
 

 
  

 

   
 

  

 

 

 
 
 
 

 
  
 
 

 
 

 

  

 

   

  UNITÉ URBAINE UNITÉ RURALE ET SUBURBAINE UNITÉS DU SECTEUR PRIVÉ 

Le 3 juin 2020 

Le STTP fournira des masques 
non médicaux à ses membres 

Qu’il s’agisse du personnel d’entretien ménager, 
des travailleuses et travailleurs des postes ou des 
services de livraison, des répartitrices et 
répartiteurs d’équipes de soins médicaux 
d’urgence ou de tous les autres remplissant un rôle 
important, les membres du STTP sont aux 
premières lignes et continuent de fournir des 
services indispensables à la population durant la 
crise de la COVID-19. 

Le Conseil exécutif national a autorisé l’achat de 
masques non médicaux pour chacun des membres 
du STTP. Les sections locales recevront une 
provision de masques au cours des prochaines 
semaines, mais étant donné l’ampleur de la 
commande, la distribution risque de prendre un 
certain temps. 

Nous ne pouvons pas garantir que ces masques 
vous protégeront contre le virus, mais ils 
pourraient atténuer les risques. Les membres 
peuvent utiliser ces masques s’ils le désirent, mais 

Si la section locale ou des membres souhaitent 
acheter des masques additionnels, ils peuvent en 
obtenir directement auprès de CAVAN : 

• Ligne téléphonique sans frais : 
1-877-852-2826; 

• Numéro de téléphone local : 
416-686-6265; 

• Adresses courriel : info@cavanadv.com ou 
celia@cavanadv.com; 

• Site Web : https://cavanadv.com/CUPW-
store/. 

Étant donné le nombre actuellement très élevé de 
commandes de masques, il pourrait s’écouler un 
certain temps avant que les sections locales ou les 
membres puissent recevoir des articles 
personnalisés. 

Vous pouvez compter sur nous. Si vous avez des 
questions ou des préoccupations, n’hésitez pas à 
communiquer avec vos représentantes et 

ils ne sont 
nullement obligés 
de les porter. 
N’oubliez pas que 
le lavage des 
mains demeure 
de la plus haute 
importance, 
surtout lorsque 
l’on met ou 
enlève son 

masque. 

Assurez-vous de 
suivre les 
instructions de 

représentants 
syndicaux. 

lavage : 

• Laver à l’eau froide 
• Pas de javellisant 
• Séchage par culbutage à basse 

température 
• Repasser à basse température à l’envers 

Solidarité, 

Beverly Collins 
Secrétaire-trésorière nationale 
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